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HUMANITAIRE

LA FORCE D’ACTION RAPIDE DU NUCLÉAIRE (FARN) DU BUGEY RÉPOND 
PRÉSENT POUR AIDER MAYOTTE ! UN BEL ÉLAN DE SOLIDARITÉ !

Face à l’ampleur des dégâts causés par le cyclone 
Chido à Mayotte, EDF déploie les moyens du 
Groupe pour appuyer EDM (Electricite de Mayotte) 
dans le rétablissement de l’accès à l’électricité  
et la reconstruction du réseau électrique de l’île. 

Suite à cette crise sans précédent, le groupe EDF, 
comme il le fait à chaque fois qu’une catastrophe 
climatique survient sur notre territoire, s’est 
mobilisé en envoyant des équipes d’intervention 
d’urgence sur place. La Force d’Action Rapide du 
Nucléaire (FARN), spécialisée dans la gestion de 
crise, a répondu présente sans hésiter malgré les 
fêtes de fin d’année. 

Le vendredi 20 décembre, 10 équipiers volontaires 
de la FARN et de la Direction de Crise sont partis 
de Paris et de leurs bases régionales de Bugey, 
Dampierre, Paluel et Civaux et ont rejoint le site 
de la centrale électrique de Longoni pour mettre 

en place une base vie. 
Pour Bugey, ce sont Anthony Romon et Patrice 
Pascallon qui sont partis avant Noël, suivis de 
Christian Calvet et Anthony Peyrat qui ont pris le 
relais avec un départ le 26 décembre. Trois autres 
départs en binômes sont prévus jusqu’à fin janvier.
La base arrière va permettre d’accueillir les trois 
détachements de la FIRE (Force d’Intervention 
Rapide d’Electricité) d’Enedis arrivés pour 
remettre en état le réseau totalement détruit et 
rétablir l’alimentation électrique des populations.
La base vie installée par les équipiers de la FARN 
à Longoni permet d’accueillir jusqu’à 90 équipiers 
de la FIRE d’ENEDIS. Elle sert de lieu de 
regroupement et de vie. Une base vie est 
constituée de dortoirs, de sanitaires, d’espaces de 
restauration et parfois d’un espace médical.

PREMIER DÉTACHEMENT DEUXIÈME DÉTACHEMENT
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PIERRICK PIGNON

PORTRAIT

Qu’est-ce que le SIR ?

Le SIR c’est le Service d’Inspection 
Reconnu. Cette notion a été créée 
et réglementée pour l’ensemble 
des établissements industriels. 
Pour être Reconnu, un service 
d’inspection doit démontrer sa 
compétence à exercer ses missions 
mais également son impartialité et 
son indépendance. Cette 
reconnaissance est délivrée par 
l’Autorité de Sûreté Nucléaire et de 
Radioprotection (ASNR) pour une 
durée maximale de 4 ans et 
nécessite la réalisation d’un audit 
de renouvellement pour son 
maintien. Pour le site de Bugey, cet 
audit aura lieu en juin 2025.
Au sein de la centrale nucléaire du 
Bugey, ce service représente une 
équipe de 10 personnes 
directement rattachées à la 
directrice de la centrale.

Quel est ton rôle au sein du SIR ?

En tant qu’inspecteur au Service 
d’Inspection Reconnu, mon rôle est 
d’être acteur de la gestion du 
risque pression des équipements. 
Le but est d’assurer la sécurité des 
personnes, des biens et de 
protéger l’environnement. Pour 
cela, je remplis deux rôles.  
Le premier est celui d’inspecteur : 
je réalise au quotidien un suivi 
permanent des équipements  
pour m’assurer de leur bon 
fonctionnement. Lors de l’arrêt des 
unités de production pour 
maintenance, je vais sur le terrain 
réaliser des inspections de 
l’intérieur et de l’extérieur de ces 
équipements pour m’assurer de 

leur intégrité. Le second rôle est 
celui de prescripteur : j’écris des 
plans d’inspections qui permettent 
un suivi programmé, systématique 
et adapté de chaque équipement. 
L’objectif est d’identifier et de 
contrôler de manière préventive les 
potentiels phénomènes pouvant 
affecter les équipements, en 
fonction des conditions 
d’exploitation, de la géométrie,  
des matériaux, etc.

Qu’est-ce qui te plait le plus dans 
ton métier ?

Ce qui me plait le plus dans mon 
travail est de comprendre les 
limites entre les faisabilités 
techniques et le cadrage 
réglementaire. Notre rôle est 
d’allier ces deux notions pour les 
rendre complémentaires et ainsi 
nous assurer que le suivi de nos 
équipements est pertinent et 
réalisé conformément à la 
réglementation en vigueur.

Peux-tu nous parler de ton 
quotidien ?

Le quotidien varie en fonction des 
phases d’arrêt ou de marche des 
unités de production. Lorsque les 
tranches sont en fonctionnement, 
le suivi regroupe la surveillance des 
équipements, la rédaction des 
plans d’inspection et la préparation 
des audits. Durant les arrêts de 
tranche, il intègre le contrôle et les 
inspections des équipements ainsi 
que l’installation et la réparation de 
ces derniers. Cela présente une 
présence terrain importante dans 
les deux cas. 

Et ton parcours ?

En 2013, j’ai intégré EDF en 
alternance au sein du service 
chaudronnerie puis j’ai continué en 
tant que préparateur fiabilité dans 
la même unité pendant 2 ans. J’ai 
poursuivi en tant qu’appui au 
déploiement d’un nouveau 
système informatique permettant 
la programmation des opérations 
de maintenance de 2016 à fin 2017. 
En 2018, j’ai rejoint le SIR et obtenu 
ma qualification d’inspecteur 
niveau 1 devant un jury national. Au 
SIR, chaque agent doit être qualifié 
par la Commission National de 
Reconnaissance de Compétence 
pour occuper le rôle d’inspecteur. 
Dans le cadre de mon parcours 
professionnel, j’ai repris mes 
études d’ingénieur génie des 
installations nucléaires entre 2022 
et 2024 avec l’objectif de préparer 
des jurys de niveau supérieur. Le 5 
décembre, j’ai obtenu ma 
qualification d’inspecteur niveau 2 
me permettant de faire de 
l’expertise et celle de responsable 
de service d’inspection me 
permettant ainsi de suppléer le 
responsable en son absence.

DÉCOUVREZ PIERRICK PIGNON, INSPECTEUR  
AU SERVICE D’INSPECTION RECONNU (SIR),  
DE SES DÉBUTS CHEZ EDF À AUJOURD’HUI  
EN TANT QUE RESPONSABLE PLURIANNUEL
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ENVIRONNEMENT

Le fonctionnement d’une 
centrale nucléaire, comme de 
nombreuses autres installations 
industrielles, engendre la 
production d’effluents liquides 
et gazeux, dont les rejets dans 
l’environnement sont 
strictement réglementés, qu’ils 
soient radioactifs ou non. Cette 
réglementation est établie pour 
garantir l’absence d’impact sur 
l’environnement et les 
populations. Ainsi, la centrale 
respecte un arrêté de rejets 
spécifique accordé par l’Autorité 
de Sûreté Nucléaire et de 
Radioprotection (ASNR) qui fixe 
à la fois les limites et les 
modalités de contrôle  
et de surveillance. 

LA SURVEILLANCE DES REJETS  
ET DE L’ENVIRONNEMENT À LA CENTRALE 
NUCLÉAIRE DU BUGEY

8100 PRÉLÈVEMENTS

CHIFFRES CLÉS

28750 MESURES & 
ANALYSES

Les résultats de la surveillance 
environnementale sont 
consultables sur le site internet 
d’EDF : edf.fr/bugey. Ils sont 
également disponibles dans  
le rapport environnemental 
annuel sur le site internet d’EDF 
et sur le site du Réseau National 
de Mesure de la radioactivité  
de l’Environnement :  
www.mesureradioactivite.fr/
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Chaque centrale nucléaire 
dispose de la certification 
environnementale ISO 14001. 
Cette norme internationale 
certifie l’existence et l’efficacité 
des démarches 
environnementales en vigueur. 
La centrale nucléaire du Bugey a 
obtenu en 2003 sa certification 
ISO 14001 et a passé avec 
succès son audit de 
renouvellement en 2023 et son 
audit de suivi fin 2024.
Dans le cadre des engagements 
d’EDF et de la démarche  
ISO 14001, la centrale du Bugey 
a mis en place, comme toutes 
les centrales nucléaires,  
une organisation afin d’assurer 
une gestion optimisée  
de ses effluents.

En complément du contrôle  
des rejets, la centrale du Bugey 
réalise une surveillance de son 
environnement sur de multiples 
échantillons d’eau, d’air, de 
faune et de flore.  
Ainsi, ce sont plus de 8 100 
prélèvements et 28 750 mesures 
et analyses qui sont réalisés 
chaque année pour garantir  
la maîtrise de l’impact de la 
centrale sur l’environnement et 
le respect de la réglementation 
en vigueur.


